
Le prix
d’une gifle

Un jour, un pauvre se dispute avec un riche. Le ton monta et, sans plus de préambules, le riche

gifla le pauvre. Celui-ci, qui ne comptait pas se laisser faire, porta l’affaire devant le juge.

Le juge écouta les deux plaignant et décida que l’homme riche donnerait en dédommagement à

l’homme pauvre un bol de riz.

Alors le pauvre s’approcha du juge et lui donna une gifle sonore.

- Mais tu es fou ! cria le juge. Qu’est-ce qui te prend ?

- Oh, rien du tout, dit le pauvre. Juste une envie ! Je me passerai du bol de riz, vous n’avez qu’à

le garder pour vous.
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 Comprendre le texteComprendre le texteComprendre le texteComprendre le texte : : : :    Pourquoi le pauvre n’accepte-t-il pas le jugement du juge ?

    DébattreDébattreDébattreDébattre : : : :    La seule vraie justice est-elle la loi du Talion « œil pour œil, dent
pour dent », une gifle pour une gifle ?



Tes réponses avant le débat :

Tes réponses après le débat :


